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A l’occasion du 20ème anniversaire des Principles for Responsible Investment (PRI), célébré cette 

année à Euronext, le Fonds de Reserve pour les Retraites (FRR) réaffirme son engagement 
historique et constant en faveur de l’investissement responsable.  

Membre fondateur des PRI dès leur création en 2006 sous l’égide des Nations Unies, le FRR a 
contribué, aux côtés d’autres investisseurs institutionnels français et internationaux, à 

promouvoir l’intégration des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) dans 
les décisions d’investissement.  

Vingt ans plus tard, les PRI rassemblent plusieurs milliers d’investisseurs représentant des 
dizaines de milliers de milliards d’euros d’actifs sous gestion. Cette dynamique témoigne du rôle 
central de l’ESG dans l’analyse des risques, l’allocation du capital et la recherche de performance 

durable à long terme.  

Dans un environnement marqué par l’accélération des risques climatiques, de tensions sociales, 

des enjeux de souveraineté et des défis liés à la biodiversité, le FRR considère que les principes 
de l’investissement responsable sont aujourd’hui plus pertinents que jamais. Le FRR appelle à 

maintenir le cap et à poursuivre les efforts collectifs engagés depuis vingt ans pour construire une 
finance plus durable, plus transparente et plus tournée vers le long terme.  

Le FRR considère que l’intégration des enjeux ESG constitue un levier essentiel de résilience des 
portefeuilles et un élément indissociable de sa responsabilité fiduciaire envers les générations 
futures. Le FRR continuera à agir avec exigence et conviction afin de contribuer au 
développement d’une économie durable compatible avec les grands équilibres 
environnementaux et sociaux. 

 

******* 

Le FRR est un établissement public administratif de l’Etat créé par la loi en 2001. Doté d’un Conseil de surveillance 

et d’un Directoire, il a pour mission de gérer les sommes qui lui ont été affectées afin de constituer des réserves 

destinées à contribuer à la pérennité des régimes de retraites. 
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